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Communauté de Communes du Briançonnais 

 
 

 
 
 
 

Les Cordeliers – 1 rue Aspirant Jan – 05105 Briançon Cedex 
 

 
 

 
 
 

 
CONVENTION DE REFACTURATION DES ACHATS DE MASQUES 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois 
et du Queyras 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Communauté de Communes du Briançonnais 

représentée par son Président, Monsieur Arnaud MURGIA agissant en vertu de la décision du Bureau 
n°DB 2021/03 du 08.02.21  

 

Dénommée ci-après « la Communauté de Communes », d’une part, 

ET 

 

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras 

Représentée par son Président, Monsieur Pierre LEROY, agissant en vertu de  XX  du XX. 

 

Dénommé(e) ci-après « le PETR », d’autre part. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la crise générée par l’épidémie de COVID 19 et de la nécessité pour les collectivités 
d’acheter des masques, la Communauté de Communes du Briançonnais a proposé au PETR d’effectuer 
une commande groupée de masques coordonnée par ses soins. 

 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la refacturation des masques achetés par la Communauté de 
Communes du Briançonnais pour le compte du PETR. 

 

 
Article 2 : Détermination des montants à rembourser  
 
Commandes de masques à usage unique (masque FF1) auprès de la Région 
 

Fournisseur des masques Nombre de 
masques achetés Prix total TTC Prix unitaire par 

masque TTC 
Région Sud 20 000 12 168.73 0.6084365 

 
Répartition de la commande :  
 

  
Nombre de 

masques 
commandés 

Prix net unitaire par masque Répartition du prix de 
la commande 

Cervières 1 000 

0.6084365 

608.44 
Montgenèvre 5 000 3 042.18 
PETR 3 000 1 825.31 
Villard Saint Pancrace 1 500 912.65 
CCB 9 500 5 780.15 

Total 20 000 12 168.73 
 
 
Commandes de masques réutilisables (tissu) auprès de l’entreprise Romans Industrie 
 

Fournisseur des masques Nombre de 
masques achetés Prix total TTC Prix unitaire par 

masque TTC 
Romans Industrie 13 000 39 773.50 3.0595 
Romans Industrie 500 1 529.75 3.0595 

TOTAL 13 500 41 303.25 

 
Montant pris en charge par l’Etat : 13 500 € 
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Fournisseur des masques Nombre de 
masques achetés 

Prix net total TTC 
déduction de la 
participation de 

l’Etat 

Prix unitaire net 
par masque TTC 

Romans Industrie 13 500 27 803.25 2.0595 
 
 
Répartition de la commande : 
 

  
Nombre de 

masques 
commandés 

Prix net unitaire par 
masque 

 (prise en charge de l’Etat 
déduite) 

Répartition du prix 
de la commande 

La Salle les Alpes 1 000 

2.0595 

2 059.50 
Monêtier les Bains 3 000 6 178.50 
Montgenèvre 5 000 10 297.50 
Névache 1 000 2 059.50 
PETR 100 205.95 
Puy Saint André 500 1 029.75 
Puy Saint Pierre 500 1 029.75 
St Chaffrey 1 500 3 089.25 
CCB 900 1 853.55 

Total 13 500 27 803.25 
 
 
Soit pour le PETR : 2 031.26 euros. 
 

Article 5 : Modalités de refacturation 

Le PETR doit rembourser 2 031.26 € à la Communauté de Communes du Briançonnais.  

Ce montant représente la charge nette (contribution de l’Etat déduite) des masques achetés par la CCB 
dans le cadre d’une commande groupée. 

En application de l’instruction budgétaire et comptable des collectivités territoriales, la Communauté 
de Communes du Briançonnais sollicitera le remboursement par l’émission d’un titre de recette à 
l’article 70878 « remboursements de frais par les autres organismes ». 

 

Article 6 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties. 

Elle s’éteindra d’office dès que les montants refacturés par la CCB auront été remboursés par le PETR.  
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Article 7 : Litiges  

Les parties s’engagent à tenter de résoudre leur litige de manière amiable. En cas de désaccord, il sera 
fait appel à la juridiction compétente. 

 

 

 

 

Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 
 

 

 

 

 

Le PETR, La Communauté de Communes du Briançonnais, 

 

         Le Président,                 Le Président, 

 

Monsieur Pierre LEROY.      Monsieur Arnaud MURGIA. 
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